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1. Le Secretaire general a 1'honneur de transmettre a la Commission de

statistique un rapport sur certains principes directeurs concernant les bonnes

pratiques en matiere de cooperation technique en matiere de statistiques, dont

le texte est reproduit en annexe. Ce rapport est issu de 1'Atelier sur

1'amelioration de la cooperation technique dans le domaine des statistiques tenu,

a Voorburg (Pays-Bas) du 8 au 10 septembre 1997

2. Le rapport a egalement ete redige en tenant compte des observations

formulSes par le Groupe de.travail de la Commission de statistique sur les

programmes internationaux de statistique et la coordination a sa dix-neuvieme

session {New York, 10-13 fevrier 1998) ainsi que par divers bureaux nationaux et

comites regionaux de statistique. Ce rapport est transmis a la Commission pour

donner suite a la demande exprim£e par le Groupe de travail de la Commission de

statistique (voirE/CN.3/1999/20, par. 31).

3. Toute observation additionnelle eventuelle sera portee oralement a

1'attention de la Commission a sa trentidme session.

* E/CN.3/1999/1

98-31210 (F)
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Annexe

CERTAINS PRINCIPES DIRECTEURS CONCERNANT LES BONNES PRATIQUES EN MATIERE

DE COOPERATION TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES STATISTIQUES

I. INTRODUCTION

1. A sa vingt-neuvieme session (New York, 11-14 feVrier 1997), la Commission

de statistique a decide de tenir des reunions spe"cialement consacr6es a la

question"de la cbop§*«t!±c*t'tefchriique1'pour examiner celle-ci de mani£re " ""*

dgtaillee. C'est ainsi qu'en avril et en septembre 1997, le Service n6erlandais

de statistique a organise a Voorburg (Pays-Bas) deux reunions de 1'Atelier sur

1'amelioration de la cooperation technique dans le domaine des statistiques, au

cours desquelles plusieurs documents et communications ont £te" examines. Sur la

base de ces documents et des debats, un rapport detaille a 6t€ etabli, de me"me

que le present resume, lesquels ont.ete examines par les commissions regionales

en 1997-1998. Le present resume, modifie pour tenir compte des observations

recues, est presents a la Commission de statistique en vue de discussions

approfondies devant debouched 3 terme sur 1'adoption de principes directeurs

dans le domaine des statistiques:

2. La cooperation technique dans le domaine des statistiques consiste 3.

Schanger et k mettre au point des techniques et competences specialisees en vue

d'accroltre les moyens permettant de produire et d'exploiter des statistiques.

Les activit£s de cooperation techniques ont une vaste port£e, allant de contacts

officieux dans le cadre de reunions et de groupes de travail internationaux

jusqu'a des programmes approfondis pour le perfectionnement de la statistique.

Leur succSs exige qu'elles soit menees en partenariat entre divers organismes

interesses, lesquels doivent viser des buts communs.

3. Les principes directeurs Jou recoramandations) enonces ci-aprds se fondent
sur un large consensus issudel'Atelier sur 1'amelioration de la cooperation

technique ainsi que de consultations ulterieures. Us contiennent un certain

nombre de recommandations visant a ameiiorer la cooperation technique en

partenariat, mais celles-ci ne sont pas necessairement exhaustives a cet egard.

On trouvera dans 1'append!ce des listes recapitulatives pour des examens

plus precis.

4. Les principes directeurs "devraient permettre aux partenaires dans le

processus de cooperation technique de mettre au point des modules en s'inspirant

des meilleures pratiques possibles en mati£re de cooperation technique.

Us visent egalement a encourager les pays a exploiter les statistiques de facon

optimale et a s'engager a ameiiorer le syst^me national de statistique,

notamment en garantissant un personnel suffisant, du materiel approprie, une

bonne gestion et d'autres ressources, ainsi qu'en respectant 1'independance

professionnelle du personnel.

II. BONNE PRATIQUE EN MATIERE DE COOPERATION TECHNIQUE

5. Les criteres ci-aprds sont proposes en ce qui concerne la bonne pratique.

La cooperation technique devrait :

i...
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a) Etre motivio par la demande et se fonder sur des evaluations des

besoins et des priorites relatives des utilisateurs, notamment sur les plans

national, regional et international;

b) S'inscrire dans le cadre d'une strategic d'ensemble bien £quilibrae et

d'un programne de travail pour le deVeloppement du systeme statistique national;

c) Bnglober des strategies de mise en valeur des ressources humaines et

d'autres ressources, et tenir compte des besoins de developpement des

organisations et des institutions ainsi que des domaines d'activity techniques;

d) Etre souple et tenir compte des situations, cultures, langues,

environnemehts politiques et niveaux de diveloppement des statlstiques au niveau

local;

e) B4n6ficier de 1' engagement tant des pouvoirs publics que des donateurs

et completer les ressources nationales tout en dormant aux eyeternes nationaux de

statistique et aux gouvernements b*n*ficiaires les moyens de prendre la

direction des operations;

f) Satisfaire les besoins des groupements regionaux de pays lorsqu'une

approche commune peut fttre efficace tout en reconnaissant qu'e'tant het6rogenes,

ces pays ont des besoins et prioritea diffe'rents tneme lorsque leurs productions

sont semblables. Les programmes de cooperation technique regionale pourraient

favoriser la cooperation ausai bien entre les groupements r£gionaux qu'au sein

de ces groupements;

g) fitre bien concue, par example grace a 1'utilisation de cadres

logiques, notamment en precisant ft 1'avance les objectifs et les criteres de

succes et en examinant des questions de portee plus large qui d6passent le champ

d'application imroe*diat du projet concern*;

h) Favoriser la pleine participation des principales parties inte'resse'es

et tenir compte de leurs preoccupations;

i) fitre mise en oeuvre conformfiment aux normes professionnelles, selon le

roodAle de cooperation qui convient le mieux (un ou plusieurs donateurs oeuvrant

avec un pays ou un groupenwnt regional, soit individuellement soit dans le cadre

de coentreprises);

j) fitre executee selon une approche structur*e, comportant eVentuellement

certaines formes de cadre conceptuel;

k) Integrer la formation du personnel afin que celle-ci influe de facon

optimale sur les objectifs du projet;

1) fitre dotee de mecanismes de contrdle et d'evaluation approprifis pour

assurer efficacement l'exficution des projets, l'6change des donne'es d'experience

et des possibilites tirer das enseignements;

m) Paire l'objet d'une coordination entre les donateurs et entre les

different* protagonistes du systeme national de statistique de fa<;on a eViter

les doubles emplois et a encourager la complementarity et la synergie;
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n) Reconnaltre que le developpement d'un systeme die statistique peut e*£re

une oeuvre de longue haleine. " '

III. CONSIDERATIONS DE POLITIQUE OftlfiRALE -"

6. Lea considerations de politique generale €nonc6es ci-apres peuvent : "

contribuer a 1'elaboration de la cooperation technique en matiere de

statistiques : "'J"'..'!

a) C'est au systeme national de statistique qu'il incombe de fournir aux

autorites, au grand public et au secteur prive des informations statistiques

utiles et fiables sur la situation efeonomique, sociale, culturelle et ecologique
d'un pays; ^

b) line definition plus pr6ci.se du type, de la periodicity et de la

couverture des informations necessairee devrait proceder d'un dialogue equilibre"

entre utilisateurs et producteurs; .

c) Tant les producteurs que les utilisateurs de donn^es statistiques -

devraient jouer un rdle actif dans 1'elaboration du programme de travail

statistique; t, ,

d) Les partenaires de la cooperation technique doivent pleinement adherer

aux programmes et processus en cours d'Elaboration;

e) Les autorites nationalea doivent demontrer qu'elles sont conscientes

de 1'importance des statistiques nationales, notarament en assurant :

i) L'existence d'un cadre juridique et institutionnel fonctionnel;

ii) La presence d'un personnel suffisant et motive,-

iii) La presence de locaux, de logiciels et de materials de base;

iv) L'adhesion a de bonnes, pratiques de gestion;

v) La connaissance des principes fondamentaux de 1'etablissement de

statistiques officielles.

IV. BUTS ET CRITljRES DE SUCCES DE LA COOPERATION TECHNioOE

7. Les diff6rents partenaires de la cooperation technique ont generalement des

objectifs differents, done des criteres diffirents pour ^valuer le eucces de la

cooperation technique. Les principales parties interess^es devraient etre . r

associees A la conception des projets de cooperation technique, qui devraient

viser a definir des objectifs communs, eventuellement multiples. II serait

ainsi possible de mesurer le chemin accompli par rapport aux objectifs ainsi

qu'a la realisation de buts intermediaires et de cibles plus specifiques.

8. Les principaux objectifs ont ete definis comme suit :

a) Utiliser davantage et au mieux de meilleures statisticnaes dans les

domaines clefs, le but 4tant de disposer de moyens fondamentaux pour
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1' Elaboration de politigues, la planification, la prise de decisions et le suivi

des decisions dans les domaines social et economique ainsi gue dans ceux de

l'environnement et des investissements;

b) AccroStre les movens permettant de produire des statistiaues dans les

domaines prioritaires, ainsi que la production de ces statistiques;

c) Etre en mesure de mettre en place et de developper des systemes et

capacitSs & long terme.

V. LISTES RECAPITULATIVES DSS MESURES OU QUESTIONS

A ENVISAGER POOR LA CONCEPTION BT L'EXECUTION

DE PROGRAMMES DB COOPERATION TECHNIQUE

9. Diverses questions relatives a la conception et & 1'execution des

programmes de cooperation technique ont ete debattues 4 1'Atelier sur

1'amelioration de la cooperation technique dans le domain* des statistiques.

Elles portaient riotamment sur des mecanismes permettant de d«finir les besoins

des utilisateurs et d'en serier les prioritea, ainsi que sur des approches

strategiques pour elaborer et mettre en oeuvre les programmes de travail, sur

les aspects nevralgiques de la conception des projets, cadres de cooperation et

mod*les conceptuels, et sur les facteurs ayant une incidence sur leur execution.

Les listes recapitulatives concernant ees questions figurent dans l'appendice.

VI. SUIVI KT EVALUATION

10. L'objectif consiste ici a auivre les proares accomplis pendant 1'execution

dee oroiets afin de determiner les problemes et k y remidier en consequence.

II s'agit egalement d'evaluer le chemin accompli par rapport aux buts

intermediates et aux objectifs ultimes, ainsi que de cr*er l'occaaion

d'un dialogue.

11. L'evaluation a la fin du proiet devrait permettre de tirer des

enseignements et d'echanger des donn£es d'experience d'un projet & l'autre et

entre les pays. Elle consiste a examiner 1*impact des proiets (par example en

ce qui concerne l'utilisation des statistiques), les reaultats obtenus (utility,

quality, accessibility) et/ou les apporta (efficacite et utilite), ainsi que la

durability des systemes et moyens mis en place.

12. L'importance des mecanismes de suivi et d'evaluation devrait etre

proportionnelle a l'e"tendue, a la duree et a la nature du projet.

13. Les Evaluations sont normalement mieux realisees par des experts

independents et compEtents.

14. Pendant 1'execution de projet, les partenaires assurent normalement le

suivi des activites en procedant k une auto-evaluation.

VIZ. COORDINATION

15. La coordination permet d'eviter des projets incompatibles, de rechercher la

synergie et de creer les conditions optimales de collaboration dans le cadre du

partenariat. Pour mieux 1'assurer, il faut :
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a) Assurer que le systeme national de statistique b*"n<ficiaire du projet

joue le rdle clef dans le processus de coordination;

b) Etablir de maniere explicite des objectifs, des valeure et des

metnodes qui soient conmuns & tous les partenaires;

c) Assurer l'echange et la mlse en commun d'informations entre les

partenaires concern^s;

d) Coordonner les activitefl des groupes regionaux ou sectorieIs en vue

d'assurer 1'©change d'informations;

e) fitendre l'6change d'informations au sein des services statistiques
nationaux et avec tous les autres organismes comp^tenta tels que la banque

centrale et le Miniatere des finances;

f) Intensifier la coordination pour promouvoir la raise au point de

projets commune ou complementaires at d'activities auxqu«ll«s participant

differents partenaires.
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Appendice

LISTES RfiCAPITUIATIVES DES MESURBS OU QUESTIONS

A ENVISAGER POUR LA CONCEPTION ET L'EXBCUTION

DE PROGRAMMES DE COOPERATION TECHNIQUE

A. Questions concernant la conception

1. On trouvera ci-apres un projet de liste recapitulative des mesures ou

questions a envisager.

Besoins et prioritea dea utilisateurs

1. Recenser les besoins dea principaux utilisateurs et eerier

les priorite*a.

2. Mettre en place des mecanismea pour faire un choix entre les prioritea

et regler les differends.

3. Veiller a ce que les besoins a 1'echelon international et les

avantages que prbcurent dea donnies statistiques harmonise'es ne

l'emportent pas sur lea besoins nationaux.

4. fitablir un dialogue constructif avec les utilisateurs et les

organismes de financement de programmes statistiques; les comitls

d'utilisateurs et de producteurs ou les coraites statistiques

consultatifa peuvent y contribuer.

Programme de travail dans le domaine des statisticiuea et reBBources

necessaires

5. Stablir des programmes de travail et des strategies dans le domaine

des statistiques pour orienter 1'allocation de ressources.

6. Definir les produits, les activity's, les moyens de production et les

deficits de ressources.

Strategies d'execution des programmes de travail

7. ^laborer des strategies de valorisation des ressources humaines.

8. Mettre en place des aysternes d'information et des strategies

de diffusion.

9. Envieager la definition d'un statut juridique et ^laborer des

strategies en matiere d'organisation et de communication.

Cadre de travail loqioue

10. Relier lea moyens de production aux activity's connexea qui permettent

d'obtenir lea produits et d'atteindre les objectifs inrofidiata et

finals de la cooperation technique.



Francais

Page 8

11. 6laborer des indicatcure de succesiet mettre en place des mecanismes

de suivi des le depart en prevoyant 1'Evaluation des facteurs

exterieurs qui ont une incidence sur le projet, en particulier les

risques susceptibles de compromettre la realisation des objectifs.

12. Veiller a ce que les moyens de coatrdle et d'evaluation soient fournis

conjointement par lesprincipales parties intaressees.

Rdle de la cooperation

13. Veiller a ce que la cooperation technique complete les ressources et

les engagements nationaux. ^ .-,_-;.

14. Veiller a ce qu'elle aoit limitee dans le temps et prevoir des

strategies realistea de cessation.

15. Veiller a ce qu'elle appuie les plans de developpement statistique

national et les strategies connexes.

16. Veiller a ce qu'elle soit orientee et coordonnee par les institutions

statistiques nationales beneficiaires et partenaires et par les

gouvernements.

17. Avoir, a 1'esprit que le rdle des experts techniques consiste a fournir

conseiis et assistance, A inculquer des competences et ft partager des
informations et des donneeo d'experience avec les partenaires.

B. Modeles de cooperation et cadres conceptuela d'execution

2. II faudrait examiner differents modelee de cooperation en vue de retenir

celui qui convient le mieux, les modeles pouvant par exemple se fonder sur les

besoins :

a) D'un pays beneficiant du concours d'un ou de plusieurs donateurs

oeuvrant individuellenient ou dans le cadre de ebentreprises ;

b) D'un groupe de pays (approche regionale) beneficiant du concours d'un

ou plusieurs donateure ou partenaires oeuvrant individueliemeiit ou dans le cadre

de coentreprises;

c) D'un ensemble de pays ou de groupes de pays beneficiant du concours

d'un ou plusieurs donateurs oeuvrant individuellemerit ou dans le cadre de

coentreprises.

3. On peut concevbir des cadres conceptuela k plusieurs dimensions <6t, des

lors, elaborer des matrices a deux ou trols dimensions, lei, chaquematrice

represente une certaine partie du systeme statistique. Ainsi, en trois

dimensions :

a) La premiere dimension peut representer les differentes enquetes

statistiques concernant un secteurpricis (par example, lea entreprises);
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b) La deuxiftme dimension peut consister en une,structure detaiX16e du

processus statistique applicable a ce secteur. La structure peut offrir

diff«rentes options pour l'agencement methodologique du processus de production

propre au secteur en question. Elle peut offrir diff«rentes options pour les

solutions m^thodologiques;

c) Des matrices de ce genre peuvent Stre confectionn«es pour les secteurs

de l'automatisation, l'entreprise en general, les statistiques sociales, les

statistiques d'entreprise, la comptabilite nationale et les questions de

politique;

d) Chaque cellule (ou un certain nonbre de cellules) de ces matrices peut

(ou peuvent) concerner la teneur eventuelle d'une ou de plusieurs mesures dans

le domaine de la cooperation technique;

e) On peut ajouter a chacune de ces matrices une troisieme dimension

reprisentant le nombre de pays qui participent a un projet regional. Elle

revele les categories de mesures qui, du fait de leur teneur, peuvent servir a

plusieurs pays.

C. Liste recapitulative des facteurs avant une

incidence sur le procejs.us d/execution . ■;.

4. On trouvera ci-apres une liate recapitulative des facteurs qui influent sur

le processus d'execution :

Facteurs avant une incidence but la capacit* d'abgorPtipn

1. fitablir un contrat pour officialiser la contribution de tous les

partenaires a la cooperation technique;

2. Faire preuve de souplesse pour pouvoir s'adapter a Involution de la

situation;

3. Btablir des donnees intermediaires pour eiaborer dea documents

appropri€s sur les projets;

4. Mettre au point et utiliser des outils d'appui et les diffuser dans

toute 1'organisation; .. .-,-. ,-V:

5. Privilegier en permanence le dialogue entre les utilisateurs et les

producteurs;

6. Faire de la coordination interne une priorite en vue de stimuler la

participation du reste de 1'organisation;

7. Creer des groupes de travail internes pour appuyer le processus de

coordination interne; ■

8. Privilegier en permanence le developpement institutionnel en faveur de

la durability des avanc£ea r*alis*ee par le projet.
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Facteiirs avant une incidence sur la contribution dea divers partenaires

9. Inacrire la responsabilite institutionnelle de la cooperation

■ ■ technique dans le contrat de facon a renforcer la base professionnelle

du partenariat en matiere de cooperation technique;

10. Obtenir un engagement a long terme lorsque la participation active des

fournisseurs eat necessaire;

11. Veiller a la qualite du personnel;

12. Assurer la souplesse necessaire du c6te des intrants;

13. ftviter les communications hierarchisees;

14. Faire de l'empathie et de la comprehension une priorite pour assurer

1'acceptabilite; G

15. Avoir A 1'esprit que la connaissance de la langue et un climat

favorable facilitent la communication;

16. Veiller au respect de l'echeancier du processus en ce qui concerne les

apports d'intrants;

17. Favoriser la conscience professionnelle en mettant en place un cadre

de gestion de projet dote de responsabilites clairement definies, sans

axcedent au sbmmet;

18. Mettre en place des programmes de formation cibles, esseritiellement

des stages pratiques de courte duree en tant que de besoih;

19. Favoriser de facon responsable l'approche regionale, qu'il s'agisse de

l'echange d'informations entre les beneficiaires ou d'une forme de

cooperation;

20. Utiliser le courrier electronique et lea autres moyens de

communication pour accelerer le processus de communication.

Accord dea oartenairea aur la taxonomie dea proiets

: 21. Veiller a. ce que les partenaires s'accordent sur les caracteristiques

du projet : ampleur, duree, lieu, aspects financiers, theme, portee,

organisation et r£sultats escomptes;

22. Veiller a ce que les partenaires s'accordent sur les personnes

concernees et leur statut; leur connaissance de la culture du pays et de

1'organisation ainsi que de la langue; leur niveau de competence

(specialist ou generale); la duree de leur participation (long ou court

terme); le type de materiel et de manuals qui seront utilises; et le role

de la formation (des conseils peuvent etre donnes a titre d'evaluation ou

de verification). -''l- '""■*'■


